
 A 

 

 
 
 
 

C

B
 HHEEBBDDOO--IINNFFOO  
  Numéro 26 
17 octobre 2005 

          
 Référendum: les Irakiens 
aux urnes pour dire  

oui ou non 
 

Hebdo-Info est un résumé 
de l’actualité de la semaine 
précédant sa parution et 
concerne divers sujets. Les 
informations contenues dans 
ce bulletin sont tirées du site 
Internet «Matinternet» à 
l’adresse suivante  

http://www.matin.qc.ca
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« Êtes-vous d'accord avec le 
projet de Constitution 
permanente? » Les électeurs 
irakiens devaient se rendre aux 
urnes samedi pour voter pour ou 
contre le projet de Constitution. 
Ce projet vise à instaurer une 
nouvelle démocratie dans le pays.  
Celui-ci est le théâtre d'une 
guerre civile depuis la chute du 
régime de Saddam Hussein en 
avril 2003.  
 
C'est sous haute surveillance 
policière et dans un climat de 
violence que les 6100 bureaux de 
vote du pays ont ouvert leurs 
portes samedi à 7h.  
 
« Cette Constitution signifie 
espoir et unité », a déclaré 
Zeinab Sahib, une mère de famille 
de 30 ans, venue voter dans le 
quartier chiite de Karrada à 
Bagdad. « Aujourd'hui, je viens 
voter parce que je suis fatiguée 
des terroristes et je veux que ce 
soit de nouveau sûr ».  
 
« La Constitution va ouvrir la voie 
à l'unité nationale », a assuré M. 
Jaafari. « C'est une journée 
historique et je suis optimiste 
quant au fait que les Irakiens 
diront oui ».  
 
Si les premiers résultats 
pourraient être rendus publics à 
Bagdad tard samedi ou tôt 
dimanche, les résultats définitifs 
du scrutin seront connus lundi.  
 

L'ex-joueur du Canadien Guy 
Lafleur a impressionné les soldats 
canadiens en mission à Kaboul. Il a 
pris part à leurs matchs de hockey-
balle. Guy Lafleur est au nombre 
des personnalités participant à une 
tournée pour distraire les soldats 
envoyés en Afghanistan.  
 
La patineuse de vitesse Catriona Le 
May Doan et l'humoriste Rick 
Mercer ont aussi été populaires 
parmi les militaires, a déclaré 
vendredi Rudyard Griffiths, qui 
participe à la tournée.  
 
Cette semaine, Guy Lafleur s'est 
emparé d'un bâton de hockey, pour 
le plus grand plaisir des militaires 
de ces deux bases canadiennes en 
sol afghan. Les militaires ont 
d'ailleurs décoré Lafleur, lui 
remettant une épaulette avec les 
quatre galons qui correspondent au 
grade de colonel.  
 
 

Anne-Marie Péladeau qui a été 
arrêtée de manière musclée 
mercredi par des policiers de 
Montréal, fait face à 21 
accusations criminelles. Elle est la
fille du fondateur de l'empire 
Québécor, Pierre Péladeau. 
 
La femme de 40 ans et son 
présumé complice, Érik Kennedy, 
29 ans, étaient en cavale depuis 
un certain temps.  
 
Les accusations touchent une 
série de vols, commis entre le 28 
septembre et le 12 octobre, dans 
des dépanneurs, des stations-
services et une boutique de 
vêtements.  
 
Selon les cas, on parle de vol de 
cigarettes, d'essence, de 
vêtements, et même d'un billet 
de loterie.  
 
Le dernier de ces vols s'est 
transformé en poursuite 
policière. Des accusations de 
voies de fait à l'endroit de deux 
policiers, de trois délits de fuite 
et d'évasion, entre autres, sont 
ainsi ajoutées.  
 
Péladeau est cette femme que les 
téléspectateurs ont vu sur des 
images captées par l'hélicoptère 
de TVA, mercredi.  Elle avait été 
brutalement emmenée, menottes 
aux poings, par des policiers de 
Montréal.  
 

 Guy Lafleur visite les soldats
canadiens en Afghanistan 

 

Anne-Marie Péladeau fait
face à 21 chefs 

d'accusation à Montréal 

http://www.matin.qc.ca/


  

Une équipe de chercheurs fait état 
d'un deuxième cas de résistance 
partielle du virus de la grippe 
aviaire H5N1 au médicament 
Tamiflu. Les pays du monde entier 
tentent actuellement de s’en faire 
des réserves.  
 
Bien que ce cas démontre 
l'importance de garder à l'esprit la 
question de la résistance, il ne 
devrait pas décourager les pays de 
faire provision de Tamiflu. Ce 
médicament est l'un des deux seuls 
médicaments s'étant révélés utiles 
face à ce virus. 
 
«De toute évidence, cela est 
préoccupant et il s'agit de quelque 
chose qu'il va falloir surveiller avec 
soin», a affirmé le Dr Frederick 
Hayden, spécialiste des questions 
virales à l'Université de Virginie.  
 
«Mais ce n'est rien de sensationnel 
à mon avis, a-t-il ajouté. Il ne 
s'agit pas d'une découverte 
inattendue.»  
 
«Ce n'est qu'un cas. Il est inutile 
de paniquer», a affirmé M. 
Kawaoka, spécialiste de la grippe à 
l'Université de Tokyo de même 
qu'à celle de l'État américain du 
Wisconsin.  
 
Le nouveau cas de résistance, celui 
d'une adolescente vietnamienne 
âgée de 14 ans, remonte au début 
de l'année.  
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Moment de réflexion 
Avez-vous peur qu’une épidémie de 
grippe aviaire envahisse le Canada? 

 

Ce bulletin est une initiative de la TRÉAQFP par le biais d’un projet
L'acteur anglais Daniel Craig sera 
l’interprète du prochain James 
Bond. La nouvelle a été annoncée 
par les studios Sony Pictures 
Entertainment lors d’une 
conférence de presse à Londres, 
samedi dernier. Craig, 37 ans, 
succèdera à Pierce Brosnan qui a 
incarné l’agent 007 de GoldenEye 
(1995) à Die Another Day (2002).  
 
C’est la première fois qu’un acteur 
blond est choisi pour jouer le rôle 
de l’agent secret britannique.  
Le tournage de CASINO ROYALE, 
le 21ème volet de la franchise, 
devrait débuter en janvier pour 
une sortie prévue le 19 octobre 
2006. C’est Martin Campbell 
(GoldenEye) qui assurera la 
réalisation de ce nouveau volet.  
 

Daniel Craig confirmé dans
le rôle de James Bond 
Un deuxième cas de 
sistance au virus H5N1
 
 Le Doc Mailloux et Philippe

Fehmiu congédiés de TQS 
 
 

L’ÉNIGME DE LA SEMAINE 
 
Hector peint une maison en 6 jours ; 
sa collègue Clara, elle, peut faire le 
même travail en 3 jours seulement. 
Combien de temps faudrait-il pour 
repeindre cette maison s'ils 
Pierre Mailloux et Philippe Fehmiu 
ont été congédiés ce vendredi par 
la direction de TQS. Les deux 
hommes devaient participer à la 
deuxième série de l'émission Loft 
Story à l'hiver 2006.  
 
Pierre Mailloux, aussi connu sous 
le nom de Doc Mailloux, est 
également exclu des débats qui 
se tiennent au Grand Journal de 
22 heures.  
 
La direction de TQS affirme que 
Pierre Mailloux a tenu des propos 
inacceptables à l'émission Tout le 
monde en parle de Radio-Canada, 
même si ceux-ci ont été tenus en 
dehors des ondes de TQS. La 
station condamne le fait que 
l'homme n'a manifesté aucun 
remords. De plus, il n'a jamais 
voulu présenter des excuses aux 
communautés noires et 
autochtones visées par ses 
propos.  
 
Quant à Philippe Fehmiu, ses 
services ne sont plus retenus par 
TQS. Il a lancé un ultimatum à la 
station de télé, l'obligeant à 
choisir entre lui et Pierre 
Mailloux. TQS n'a pas non plus 
apprécié le fait que M. Fehmiu 
commente la situation 
publiquement. 
 

unissaient leurs forces ? 
 
Solution précédente : 
Les enclos sont emboîtés les uns 
dans les autres, c’est à dire que 
l’enclos 1 est dans l’enclos 2 qui est 
lui même dans l’enclos 3... 

IFPCA. 
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